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Regeste

X.________ c/Service des automobiles et de la navigation | Excès de vitesse sur l'autoroute.
Admission partielle du recours (retrait de permis baissé de 14 à 12 mois), vu le besoin
professionnel de conduire de l'intéressé. Compte tenu de l'admission très partielle du
recours et du fait que l'autorité intimée a expressément indiqué, dans sa réponse, être
disposée à modifier la décision attaquée dans ce sens, les frais sont laissés à la charge du
recourant, qui n'a pas non plus droit à des dépens.

Erwägungen

E. 1
La loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative  (LPA-VD; RSV 173.36), entrée
en vigueur le 1 er janvier 2009, a abrogé et remplacé la loi du 18 décembre 1989 sur la
juridiction et la procédure administratives (LJPA). Conformément à l'art. 117 LPA-VD, les
causes pendantes à l'entrée en vigueur de cette loi sont traitées selon cette dernière. Aux
termes de l'art. 98 LPA-VD, le recourant peut invoquer la violation du droit, y compris
l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, ainsi que la constatation inexacte ou incomplète
des faits pertinents.

E. 2
Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, l'autorité administrative statuant sur un retrait de
permis, ne peut pas s'écarter, sauf exceptions, des faits retenus dans une décision pénale
entrée en force. Elle doit en particulier s'en tenir aux faits retenus dans le jugement qui a été
prononcé dans le cadre d'une procédure pénale ordinaire comportant des débats publics
avec audition des parties et de témoins à charge et à décharge, à moins qu'il n'y ait de clairs
indices que cet état de fait comporte des inexactitudes. Dans ce dernier cas, l'autorité
administrative doit, si nécessaire, procéder à l'administration des preuves de manière
indépendante (ATF 119 Ib 158 consid. 3). Le principe, selon lequel l'autorité administrative
ne doit pas s'écarter sans raison sérieuse des constatations de fait du juge pénal (ATF 119 Ib
158 précité consid. 3c/aa p. 164,106 Ib 398 consid. 2, 105 Ib 19 consid. 1a, 104 Ib 359
consid. 1 et 362 ss consid. 3), tend à respecter celui de la sécurité du droit, lequel
commande en effet d’éviter que l’indépendance du juge pénal et du juge administratif ne
conduise à des jugements opposés, rendus sur la base des mêmes faits (ATF 1C_93/2008 du
2 juillet 2008 consid. 2.1 ; 109 Ib 203 consid. 1 p. 204 ; 96 I 766 consid. 4 p. 774). Il
s'applique non seulement lorsque le jugement pénal a été rendu au terme d'une procédure
publique ordinaire au cours de laquelle les parties ont été entendues et des témoins
interrogés, mais également, à certaines conditions, lorsque la décision a été rendue à l'issue
d'une procédure sommaire (ordonnance de condamnation) ou lorsque la décision pénale se
fonde uniquement sur le rapport de police et que les témoins n'ont pas été formellement
interrogés, mais entendus par des agents de police en l'absence de l'accusé (CR.2008.0282



du 3 avril 2009 consid. 2a) . Il en va notamment ainsi lorsque la personne impliquée savait
ou aurait dû prévoir, en raison de la gravité des faits qui lui sont reprochés, qu'il y aurait
également une procédure de retrait de permis et qu'elle a néanmoins omis, dans le cadre de
la procédure pénale, de faire valoir ses droits ou qu'elle y a renoncé. Dans ces circonstances,
on considère que la personne impliquée est tenue, selon les règles de la bonne foi, de faire
valoir ses griefs dans le cadre de la procédure pénale (sommaire), cas échéant en épuisant
les voies de droit à sa disposition, et qu'elle ne peut donc pas attendre la procédure
administrative pour présenter ses arguments (ATF 123 II 97 consid. 3c/aa p. 104; 121 II 214
consid. 3a p.217 ss). L'autorité administrative ne peut s'écarter du jugement pénal que si elle
est en mesure de fonder sa décision sur des constatations de fait inconnues du juge pénal ou
qui n'ont pas été prises en considération par celui-ci, s'il existe des preuves nouvelles dont
l'appréciation conduit à un autre résultat, si l'appréciation à laquelle s'est livré le juge pénal
se heurte clairement aux faits constatés, ou si le juge pénal n'a pas élucidé toutes les
questions de droit, en particulier celles qui touchent à la violation des règles de la
circulation ( ATF 1C.29/2007 du 27 août 2007 consid. 3.1; 123 II 97 consid. 3c/aa p. 104;
119 Ib 158 consid. 3c/aa p. 164; 105 Ib 18 consid. 1a p. 19; 101 Ib 270 consid. 1b p. 273 s.;
96 I 766 consid.

E. 5
Au vu de ce qui précède, le recours doit être très partiellement admis et la décision du SAN
du 1 er octobre 2008 réformée, en ce sens que la durée du retrait est ramenée à 12 mois.
Compte tenu de l'admission très partielle du recours et du fait que l'autorité intimée a
expressément indiqué, le 17 février 2009, être disposée à modifier la décision attaquée dans
ce sens, les frais, arrêtés à 600 fr., seront laissés à la charge du recourant (art. 49 ss LPA),
qui n'a pas droit à des dépens (art. 55, 91 et 99 LPA-VD). La date limite fixée par la
décision attaquée pour l’exécution du retrait de permis étant aujourd’hui échue, il
appartiendra au SAN de fixer une nouvelle date d’exécution.
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